
 
 

 
  

  

 

 

  

RÈGLEMENT 717 

Des 

Projets 

Inspirants 

 pour 
 



 

RÈGLEMENT 
717 
DÉCRÉTANT L’EXÉCUTION DE 
TRAVAUX D’IMMOBILISATIONS 
POUR DES INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALES ET AUTORISANT UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE         
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Coût pour les contribuables 

L’estimé du coût de remboursement de ce 
règlement d’emprunt représente une somme 
de 13,47$ par an pendant 20 ans pour une 
résidence évaluée à 175 000$ 
 
 

   Apportez votre 
touche 
Vous pensez qu’un document aussi élaboré doit 
être difficile à mettre en forme ? Détrompez-
vous ! 

Nous avons créé des styles qui vous permettent 
de coordonner la mise en forme de cette brochure 
d’un simple clic. Sous l’onglet Accueil du ruban, 
consultez la galerie Styles. 

Apportez votre touche en un rien 
de temps 

Pour tester d’autres conceptions avec cette 
brochure, sous l’onglet Création du ruban, 
consultez les galeries de thèmes, couleurs et 
polices. 

Votre entreprise possède ses propres polices ou 
couleurs ? Aucun problème ! Ces galeries vous 
donnent la possibilité d’ajouter vos éléments. 

 

  

Qu’est-ce que le conseil 
municipal propose ?  

Le conseil municipal de Val-David propose 
l’adoption d’un règlement d’emprunt de 
750 000$ afin de concrétiser un certain nombre 
de projets prévus au Programme triennal 
d’immobilisations (PTI) 2017-2019 adopté le 20 
décembre 2016 

Attendu l’opposition à ce règlement laissant 
entendre qu’il s’agirait là d’un chèque en blanc ; 

Attendu les priorités établies par le conseil 
municipal ; 

Attendu que le conseil municipal souhaite 
mettre en chantier divers projets prévus au PTI ; 

Attendu que le MAMOT favorise le recours au 
règlement dit parapluie dans le but d’effectuer des 
dépenses en immobilisations diverses ; 

Attendu que lorsque vient le temps de mettre en 
œuvre l’un ou l’autre des projets prévus au PTI, 
le conseil municipal le fera par l’adoption d’une 
résolution ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Voici les conséquences qu’aurait la 

signature du registre le 29 mars 

prochain : 

Signer le registre, c’est signer contre 
l'aménagement de la surface de la patinoire 
pour la rendre utilisable 12 mois par année		
Coût estimé: 50 000$; 
 
Signer le registre, c’est s’opposer aux travaux 
de captation des eaux de ruissellement 
autour du lac Doré 
Coût estimé: 40 000$ ; 
 
Signer le registre, c’est empêcher la 
réalisation de la première phase de la Place 
publique prévue au PPU, laquelle serait 
réalisée en partenariat avec le Marché Public  
Coût estimé: 325 000$ ; 
*Une demande de subvention est actuellement à 
l’étude au MAMOT pour ce projet 
 
Signer le registre, c’est s’opposer à 
l’aménagement d’installations sanitaires 
dans nos parcs 
Coût estimé: 20 000$ ; 
 
Signer le registre, c’est s’opposer à 
l’aménagement d’un jeu d’eau  
Coût estimé: 110 000$ ; 
 
Signer le registre, c’est s’opposer à 
l’aménagement de nouveaux espaces de 
stationnement  
Coût estimé: 30 000$ ; 
 
Signer le registre, c’est s’opposer au 
réaménagement des chalets Dion et Anne-
Piché 
Coût estimé: 175 000$. 

 
 
 
 


